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Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction administrative et financière

Rapporteur : Lydie LE POITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_271
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

02 - CENTRE DE SANTÉ - APPROBATION DE LA CESSION D'ACTIFS DE
LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE D'INTÉRÊT COLLECTIF AU PROFIT DE LA

COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Le plan municipal de santé de la commune de Cherbourg-en-Cotentin vise à faciliter l’accès aux soins à
Cherbourg-en-Cotentin  et  se  décline  sous  la  forme  de  trois  actions  :  participer  aux  travaux  de  la
communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  (attractivité  médicale,  contrat  local  de  santé)  ;  diversifier
l’exercice médical (soutenir la création d’un centre de santé salarié, l’exercice pluri-professionnel libéral et
la création d’une communauté professionnelle territoriale) ;  faciliter l’accès aux soins (développer les
dispositifs en faveur des plus vulnérables,  encourager les dépistages et rendre visibles les dispositifs
d’accès aux soins).

Le centre de santé Brès-Croizat constitue donc une pièce essentielle du plan municipal de santé en ce
qu’il traduit la diversification de l’exercice médical sur le territoire et contribue, conformément à son objet
statutaire et son projet de santé, à faciliter l’accès aux soins à la population locale.

Afin de concourir au démarrage et au fonctionnement de l’activité du centre de santé, la commune de
Cherbourg-en-Cotentin a accordé plusieurs subventions à la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC)
du centre de santé Brès-Croizat  dans le respect de la réglementation européenne relative aux aides
d’État.

Malgré ce soutien financier,  les produits générés par l’activité du centre de santé ne permettent pas
d’assurer la couverture des dépenses nécessaires à son exploitation. Il convenait donc de revoir le mode
de gestion du Centre (SCIC) et de revenir à un modèle classique de gestion directe par la collectivité
territoriale porteuse du projet. 

Dans ces conditions, afin d’assurer la pérennité du centre de santé, il est apparu nécessaire que l’activité
de la société coopérative d’intérêt collectif du centre de santé Brès-Croizat soit reprise par la commune de
Cherbourg-en-Cotentin, afin que cette dernière en assume désormais la responsabilité dans le cadre d’un
service public administratif, comme le font de nombreuses communes qui gèrent des centres de santé
municipaux. 

A cet effet,  par délibération du conseil  municipal  du 30 juin 2021, une régie à conseil  d’exploitation
relative à la reprise de l’activité de la SCIC du centre de santé Brès-Croizat a été créée, dont les statuts
ont été approuvés par cette même délibération.

Cette régie a deux objets : 

• dans  un premier  temps,  et  de manière générale,  faciliter  l’accès  aux soins  des  habitants  de
Cherbourg-en-Cotentin ; 

• reprendre, à compter du 1er janvier 2022, l’exercice de l’activité du centre de santé Brès-Croizat
telle qu’elle existe actuellement. 

Dans cette perspective, il doit être procédé au transfert d’activité entre la société coopérative d’intérêt
collectif du centre de santé Brès-Croizat et la commune de Cherbourg-en-Cotentin impliquant :

• la cession à la commune de Cherbourg-en-Cotentin des actifs détenus par la société coopérative
d’intérêt collectif du centre de santé Brès-Croizat (matériel, contrats, etc.) ;

• la reprise des salariés de la société coopérative d’intérêt collectif du centre de santé Brès-Croizat
auxquels  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  proposé  des  contrats  de  droit  public
conformément aux dispositions de l’article L.1224-3 du code du travail. 



A cet effet, une convention de cession d’actifs appartenant à la SCIC centre de santé Brès Croizat au profit
de la commune de Cherbourg a été rédigée afin de permettre le transfert de l’ensemble des éléments
servant à l’activité du centre de santé à la commune. La cession des actifs de la société au profit de la
commune a par ailleurs été validée par les actionnaires de la société lors de leur assemblée générale du
16 novembre 2021, pour un montant symbolique de un euro. 

Des avenants aux contrats liant la SCIC devront également être signés par la société, la commune et les
différents prestataires concernés aux fins de permettre la substitution des cocontractants, la commune se
substituant à la SCIC dans l’exécution des contrats dont la liste est présentée en annexe à la présente
délibération.  

La  société  coopérative d’intérêt  collectif  du  centre  de santé  Brès-Croizat  sera  dissoute puis  liquidée
lorsque toutes les opérations nécessaires, notamment comptables, auront été effectuées. 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-2, L.1412-2, L.1413-1,
L.2221-2, L.2221-3, L.2221-4 2°, L.2221-5, L.2221-6, L.2221-7, L.2221-11, L.2221-12 et L.2221-14 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6323-1 à L.6323-1-15 ;

Vu la délibération n°DEL2018_653 en date du 13 décembre 2018 portant approbation des statuts de la
société  coopérative  d’intérêt  collectif  du  centre  de  santé  Brès-Croizat  et  autorisant  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin  à  souscrire  au  capital  de  ladite  société  pour  un  montant  de  1 500  euros
représentant 30 parts sociales ;

Vu la délibération n°DEL2019_427 en date du 25 septembre 2019 portant approbation de la convention
de partenariat avec la société coopérative d’intérêt collectif du centre de santé Brès-Croizat et autorisant
le versement à cette dernière d’une subvention de 150 000 euros au titre de l’année 2019 ;

Vu la délibération n°DEL2020-096 en date du 29 janvier 2020 portant approbation de l’avenant n°1 à la
convention de partenariat avec la société coopérative d’intérêt collectif du centre de santé Brès-Croizat et
autorisant le versement à cette dernière d’une subvention de 150 000 euros au titre de l’année 2020 ;

Vu la délibération n°DEL2021-085 en date du 31 mars 2021 portant approbation de l’avenant n°2 à la
convention de partenariat avec la société coopérative d’intérêt collectif du centre de santé Brès-Croizat et
autorisant le versement à cette dernière d’une subvention de 200 000 euros au titre de l’année 2021 ;

Vu  la  délibération  n°  DEL2021_179  en  date  du  30  juin  2021  portant  création  d’une  régie  à  conseil
d’exploitation relative à la reprise de l’activité de la SCIC du Centre de Santé Brès-Croizat et approbation
des statuts ; 

Vu l’avis  favorable de la commission consultative des services publics locaux en date du 14 octobre
2021 ;

Vu la décision de l’assemblée générale de la société coopérative d’intérêt collectif centre de santé Brès-
Croizat en date du 16 novembre 2021 approuvant la cession des actifs de la société à la commune pour le
montant de un euro ;

Le conseil municipal est invité à :

• Article 1 : approuver les termes de la convention de cession d’actifs de la société coopérative
d’intérêt  collectif  du centre de santé Brès-Croizat  au profit de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin, pour un montant de un euro (1 €) ;

• Article  2  :  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  l’ensemble  des
avenants aux contrats en cours d’exécution liant la société aux fins de permettre la substitution
de la commune à la société en tant que cocontractant. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









































































































Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Benoit ARRIVE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_273
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

04 - CONVENTION DE FINANCEMENT
ÉTUDE DE STRUCTURE DE LA "HALLE BELLOT"

Dans le cadre de l’étude de programmation menée par la collectivité sur le secteur du Quai Lawton
Collins,  il  a  été  proposé  de  conserver  le  bâtiment  dit  « Halle  Bellot »,  et  d’en  trouver  une  nouvelle
vocation dans le cadre de l’aménagement du quartier ; ce bâtiment est considéré comme emblématique
du caractère maritime du secteur du Quai Lawton Collins et de l’avant-port.

Ports de Normandie est aujourd’hui propriétaire du bâtiment et responsable de la sécurité des biens et
des personnes dans et aux alentours. Le bâtiment présente un état de dégradation avancé qui nécessite
soit une démolition, soit des travaux de confortement et de sécurisation. Ports de Normandie, n’ayant pas
d’intérêt stratégique particulier pour la préservation du bâtiment, sollicite la collectivité sur la réalisation
d’une étude structure du bâtiment, en vue d’une éventuelle cession à la commune.

En effet,  il  apparaît  nécessaire  de connaître  son état  technique pour,  autant  que possible,  éviter  sa
démolition,  un  diagnostic  technique  permettrait  de  chiffrer  sa  conservation  en  attendant  une
réhabilitation profonde. 

L’étude est estimée à 5 000 €. Cette étude sera prise en charge par la ville au terme d’une convention ci-
jointe.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser la signature d’une convention de financement par Monsieur le Maire, avec faculté de
déléguer au représentant dûment habilité,

• dire que les dépenses seront inscrites au BP 2022 sur la ligne de crédit 65418.

Vu l’avis favorable des commissions n° 1 et 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1











Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_274
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

05 - OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE POUR L'ANNÉE 2022
DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DANS LES COMMERCES DE DÉTAIL

L’entrée en application de la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques du 6
août  2015  a  modifié  l’article  L3132-26  du  Code  du  Travail  en  permettant  au  maire  d’accorder  une
autorisation  d’emploi  des  salariés  dans  le  commerce  de  détail  le  dimanche,  dans  la  limite  de  12
dimanches par an au lieu de 5 auparavant.

Chaque salarié  privé du repos  dominical,  perçoit  une rémunération  au moins  égale  au double  de la
rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu'un repos compensateur équivalent
en temps. L'arrêté pris en application de l'article L. 3132-26 détermine les conditions dans lesquelles ce
repos  est  accordé,  soit  collectivement,  soit  par  roulement  dans  la  quinzaine  qui  précède  ou  suit  la
suppression du repos.

La dérogation au repos dominical doit être accordée de façon collective par branche de commerce de
détail et doit s’appuyer sur des demandes écrites émanant des entreprises de la commune.

Outre la consultation obligatoire des organisations d’employeurs et de salariés intéressées qui existait
avant la loi du 6 août 2015, l’arrêté municipal qui fixe le nombre de dimanches doit désormais faire l’objet
d’une concertation préalable en consultant :

• le conseil municipal qui doit rendre un avis simple ;
• l’organe délibérant de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale, dont la commune

est membre, lorsque le nombre de dimanches excède le nombre de 5, qui doit rendre un avis
conforme.

Pour l’année 2022, un arrêté doit être pris avant le 31 décembre 2021 afin de désigner les dimanches
pour lesquels le repos hebdomadaire sera supprimé.

Dans  ce  cadre,  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  été  saisie  de  demandes  d’entreprises  pour  des
ouvertures avec emploi de personnel concernant l’année 2022. Le tableau ci-joint fait état des dates pour
lesquelles nous avons été sollicités par des entreprises du territoire.

Le 27 septembre dernier la Communauté d’Agglomération du Cotentin a organisé une table ronde sur le
sujet à laquelle étaient conviés les maires de la Communauté d’Agglomération du Cotentin concernés par
cette  problématique,  les  députés,  les  organisations  professionnelles,  les  syndicats  représentant  les
salariés, les associations de commerçants et les Chambres Consulaires.

Les discussions engagées ce jour ont porté plus particulièrement sur les dates suivantes en raison de leur
portée économique :

Pour l’ensemble des branches d’activités, hors concessions automobiles :
- dimanche 16 janvier 2022 (soldes d’hiver)
- dimanche 26 juin 2022 (soldes d’été)
- dimanche 17 juillet 2022 (départ de la DRHEAM CUP)
- les dimanches 4,11 et 18 décembre 2022 pour les fêtes de fin d’année.

Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche y afférent :
Selon la proposition du Conseil National des Professionnels de l’Automobile qui fixe les dates nationales
de portes ouvertes pour l’ensemble des constructeurs automobiles :

- dimanche 16 janvier 2022
- dimanche 13 mars 2022 
- dimanche 12 juin 2022
- dimanche 18 septembre 2022
- dimanche 16 octobre 2022



Conformément à l’article R. 3132-21 du code du Travail, les organisations syndicales de salariés et les
syndicats  professionnels  ont  été  saisis  par  courrier  afin  de  recueillir  leur  avis  sur  l’autorisation
exceptionnelle d’ouverture des commerces avec leurs personnels les dimanches ci-dessus listés.

Aussi, au regard des éléments émanant de cette consultation écrite et de cette table ronde, et suite à
l’avis favorable du bureau municipal, le conseil municipal est sollicité pour donner un avis sur l’ouverture
dominicale dans les commerces de détail avec emploi des salariés aux dates suivantes :

Pour l’ensemble des branches d’activités, hors concessions automobiles :
- dimanche 16 janvier 2022 (soldes d’hiver)
- dimanche 26 juin 2022 (soldes d’été)
- dimanche 17 juillet 2022 (départ de la DRHEAM CUP)
- les dimanches 4,11 et 18 décembre 2022 pour les fêtes de fin d’année.

Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche y afférent :
- dimanche 16 janvier 2022
- dimanche 13 mars 2022 
- dimanche 12 juin 2022
- dimanche 18 septembre 2022
- dimanche 16 octobre 2022

Vu le CGCT,
Vu l’article R. 3132-21 du Code du Travail,

Ceci étant exposé, le Conseil Municipal est invité à formuler un avis favorable pour l’ouverture dominicale
dans les commerces de détail avec emploi des salariés aux dates suivantes :

Pour l’ensemble des branches d’activités, hors concessions automobiles :

- dimanche 16 janvier 2022 (soldes d’hiver)
- dimanche 26 juin 2022 (soldes d’été)
- dimanche 17 juillet 2022 (départ de la DRHEAM CUP)
- les dimanches 4,11 et 18 décembre 2022 pour les fêtes de fin d’année

Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche y afférent :

- dimanche 16 janvier 2022
- dimanche 13 mars 2022 
- dimanche 12 juin 2022
- dimanche 18 septembre 2022
- dimanche 16 octobre 2022

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_275
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

06 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT
RECONDUCTION DU PROTOCOLE D'ACCORD D'AIDE À L'ACQUISITION

ET À LA RÉNOVATION DU MOBILIER DE TERRASSE ET D'ÉTALAGE

Cherbourg-en-Cotentin  possède  un  patrimoine  architectural  et  urbain  de  grande  qualité,  dont  la
préservation et la mise en valeur permettent d'offrir aux habitants et aux visiteurs un environnement
urbain  agréable  à  vivre.  Les  commerces,  les  étalages  et  les  terrasses  contribuent  à  l’attractivité  du
territoire : chaque commerçant, lorsqu'il occupe l'espace public, participe ainsi à l’animation de la ville.
 
Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  l’urbanisme et  du  Code  du  patrimoine,  l’Architecte  des
bâtiments de France (ABF) a rappelé qu’en espace protégé toute pose de mobilier sur le domaine public
doit être soumise à autorisation de l’ABF, et qu’en raison de la multitude de secteurs protégés recensés
sur la ville, la création d’une charte de qualité pour l’occupation du domaine public paraissait opportune
pour notre commune. La création d’une charte est un travail qui a été amorcé sur la commune déléguée
de Cherbourg-Octeville en 2014 en lien avec l’ABF et les commerçants. Ce document regroupe l’ensemble
des préconisations émises et  permet de donner des éléments de perspective aux commerçants pour
atteindre collectivement un objectif d’esthétique urbaine.
 
Pour  inciter  les  commerçants  à  rejoindre  cette  démarche  de  qualité  urbaine,  un dispositif  d’aide  au
renouvellement  du  mobilier  de  terrasses  et  d’étalages  avait  également  été  instauré  en  2015 sur  la
commune déléguée de Cherbourg-Octeville. En 2017, ce dispositif de subventionnement a été étendu à
l’ensemble du territoire de Cherbourg-en-Cotentin dans le cadre de la création de la commune nouvelle. 
 
Le protocole d'accord relatif à l’acquisition et à la rénovation du mobilier de terrasses et d’étalages en
vigueur sur Cherbourg-en-Cotentin est à présent à son terme.
 
Compte  tenu de  l'intérêt  de ce programme pour  l'attractivité  et  le  développement  touristique  de la
commune, il vous est à présent proposé de reconduire ce dispositif étendu à l’ensemble du territoire de
Cherbourg-en-Cotentin selon les conditions précisées ci-dessous :
 
1)     Destinataires de l'aide   :
 

• Le point de vente doit être exploité sur le territoire de la commune de Cherbourg-en-Cotentin,

• Le commerçant doit être inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés, ou au Répertoire des
Métiers. 

2)     Forme de l’aide   :
 
L’aide  à  l’acquisition  de mobilier  de terrasses  et  étalages  sera  versée sous  forme d’une  subvention
accordée par le conseil municipal correspondant à 30 % du montant HT des dépenses d’achat et de pose
du mobilier de terrasses et d’étalages. Le montant de cette subvention sera plafonné à 3 500 € (1). 
 
(1) Un commerçant ayant déjà bénéficié une première fois de cette aide à l’acquisition de mobilier de
terrasses et d’étalages, pour le point de vente considéré, pourra présenter un second dossier au cours des
5 années suivantes sous réserve que le cumul d'aide ne dépasse pas le plafond fixé à 3 500 €.
 
3)     Périodicité du dispositif   :
 
Pour permettre une continuité du dispositif d'aide à la rénovation du mobilier de terrasses et d’étalages,
ce nouveau dispositif  sera applicable aux dossiers de subventionnement et déclarations d’urbanismes
déposés au cours de l’année 2022.
 



4)     Dépenses éligibles pour le mobilier de terrasses et d’étalages   :
 

• l’achat  de  mobilier  de  terrasses  :  tables,  chaises  et  parasols,  les  dessertes  et  les  cendriers
adaptés, 

• l’achat et la pose de stores, de pare vents ou écran latéraux,
• l’achat de végétaux en pot ou en jardinière (selon secteur),
• les chevalets, porte-menus,
• l’achat de mobilier d’étalage : tous présentoirs destinés à exposer des marchandises en extérieur

en dehors des appareils de cuisson.
 
5)     Constitution du dossier   :
 
Pour bénéficier de l’aide, le demandeur devra en amont de la réalisation déposer un dossier comprenant :
 

• l’autorisation  d’urbanisme  délivrée  par  la  commune  pour  toute  implantation  de  terrasse  et
d’étalage (même amovible) en secteur protégé,

• l’autorisation préalable à la réalisation de travaux délivrée par la commune pour toute structure
accrochée ou modifiant l’aspect de la façade pour les autres secteurs géographiques, 

• l’imprimé de demande de subvention,
• les factures acquittées relatives au projet autorisé,
• 1 Relevé d’Identité Bancaire (RIB).

 
6)     Conditions d’attribution   :
 
Le commerçant devra avoir sollicité et  obtenu les autorisations nécessaires à la réalisation du projet
auprès de la mairie (autorisation d’occupation du domaine public, et le cas échéant les autorisations
d’urbanismes nécessaires à la réalisation du projet).
 
Le projet devra avoir été réalisé conformément aux orientations de la charte d’occupation du domaine
public et aux autorisations d’urbanisme délivrées.
 

Considérant  l’intérêt  de  cette  action  qui  permet  d’améliorer  le  cadre  de  vie,  tout  en  renforçant
l’attractivité de notre ville, le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à intervenir à la signature de la convention par laquelle la Région
permet la mise en place du régime d’aide aux entreprises ci-dessus exposé,

• autoriser  la  reconduction  de  l’aide  à  la  rénovation  du  mobilier  de  terrasses  et  étalages  sur
l’ensemble du territoire de Cherbourg-en-Cotentin selon les principes ci-dessus exposés et ce à
compter du 1er janvier 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pole Attractivité et Urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_276
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

07 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT -
RECONDUCTION DU PROTOCOLE D'ACCORD D'AIDE À LA RÉNOVATION

DE VITRINES

Le protocole d'accord relatif à l'aide à la rénovation des vitrines en vigueur sur Cherbourg-en-Cotentin
arrive à  son terme.  Initialement  mis  en place par  la  commune déléguée de  Cherbourg-Octeville,  ce
dispositif a été étendu en 2017 à l’ensemble du territoire de Cherbourg-en-Cotentin dans le cadre de la
création de la commune nouvelle.

Compte tenu de l'intérêt de ce programme d'aide pour l'attractivité de la commune, il est proposé de
reconduire ce dispositif selon les conditions précisées dans le règlement ci-joint. 

Depuis 2017, le montant moyen de l’aide par commerce est de 2 582 € pour un budget annuel global de
77 000 € soit un peu moins de 30 commerces bénéficiaires chaque année et au regard du plafond fixé à
5 000 € et une intervention sur 30 % du montant des factures HT. Dans les faits 20 commerces ont été
accompagnés  chaque année.  Il  est  proposé de limiter  le  montant  maximum de l’aide à  3 500  €  en
intégrant une bonification de 500 € selon le périmètre d’intervention dans la zone ORT cœur de ville, dans
un quartier prioritaire, dans un des quartiers de veille active (QVA) ou en zone UA conformément au
périmètre joint à la délibération. 

Périodicité du nouveau protocole :

Pour permettre une continuité du dispositif d’aide à la rénovation des vitrines, ce nouveau protocole sera
applicable aux dossiers de subvention et aux déclarations de travaux déposés à compter du 1er janvier
2022. 

Considérant l’intérêt de cette action qui permet d’apporter une aide aux commerçants et d’améliorer le
cadre de vie, le conseil  municipal est invité à autoriser la reconduction de l’aide à la rénovation des
vitrines selon le règlement joint à la présente délibération 

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2















Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_277
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

08 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT
SUBVENTIONS POUR RÉNOVATIONS DE VITRINES

Par  délibération n°2020_365 du 16 décembre 2020,  le  conseil  municipal  de Cherbourg-en-Cotentin  a
souhaité  reconduire  le  dispositif  d’aide  à  la  rénovation  de  vitrines  pour  la  période  2021  selon  les
dispositions exposées ci-dessous : 

1 – Destinataires de l’aide : 

• les commerçants et artisans indépendants propriétaires ou locataires ;
• le commerçant doit être inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés, ou au Répertoire des

Métiers, 
• le point de vente concerné doit être exploité sur le territoire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

2 - Forme de l’aide :

L’aide est versée sous forme d’une subvention accordée par le conseil municipal correspondant à 30 % du
montant HT des travaux. Le montant de cette subvention est plafonné à 5 000 €. Les frais de conception
et d'étude sont pris en compte jusqu'à 10 % du montant HT des travaux liés à la vitrine.

3 - Conditions d’attribution :

Dans le cadre de la déclaration de travaux, les commerçants devront se mettre en conformité et respecter
le  règlement  de  publicité  restreinte.  Les  réalisations  non  conformes  à  l’autorisation  d’urbanisme  ne
pourront faire l’objet d’un subventionnement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°2020_365 du 16 décembre 2020 du conseil  municipal  de Cherbourg-en Cotentin
relative à la reconduction de l’Aide à la rénovation de vitrines,
Considérant l’intérêt de cette action qui permet d’apporter une aide aux commerçants et d’améliorer le
cadre de vie,

En conséquence, le conseil municipal est invité à :

• accorder une subvention de 1 880,70 € à SAS AUTO CONTROLE DES FOURCHES représentée par
M. Jérôme NEHOU qui a effectué la rénovation de sa vitrine « AUTO CONTROLE » située Allée du
Fort à Cherbourg-en-Cotentin (50130). Le montant des travaux éligibles liés à la vitrine s’élève à
6 269,00 € ;

• accorder une subvention de 270,02 € à EURL CULTURE SECONDE représentée Mme Julie VIGER qui
a effectué la  rénovation  de sa  vitrine « La Friperie Cherbourgeoise » située 12,  rue au Blé à
Cherbourg-en-Cotentin  (50100).  Le  montant  des  travaux  éligibles  liés  à  la  vitrine  s’élève  à
900,05 € ;

• accorder  une  subvention  de  2 787,00  €  à  la  SAS  FRANCHISE  DE  L’OUEST  représentée  par
M. TRUJAS  qui  a  effectué  la  rénovation  de  sa  vitrine  « JOTT »  située  26  Rue  des  Portes  à
Cherbourg-en-Cotentin  (50100).  Le  montant  des  travaux  éligibles  liés  à  la  vitrine  s’élève  à
9 290,00 € ;



• accorder  une  subvention  de  3 511,99  €  à  la  RESTAURATION  DU  CLOYS  représentée  par
M. ROULAND qui a effectué la rénovation de sa vitrine « LE LIBERTY » située 16 Quai de Caligny à
Cherbourg-en-Cotentin  (50100).  Le  montant  des  travaux  éligibles  liés  à  la  vitrine  s’élève  à 
11 706,65 €.

La dépense totale s’élève à 8 449,71 €.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_278
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

09 - CONVENTION DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS ENTRE LA
COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN ET LA SA HLM DU COTENTIN

L’article L 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation permet aux organismes d’habitations à
loyer modéré, en contrepartie d’un apport de terrain, d’un financement ou d’une garantie financière, de
contracter des obligations de réservation pour les logements construits, améliorés ou acquis et améliorés
avec le concours financier de l’état, lors d’une mise en location initiale ou ultérieure.

L’article R.441-5 du même code précise que les bénéficiaires des réservations de logements prévues à
l’article L.441-1 peuvent être des collectivités territoriales.

Conformément à ces deux articles, une proposition de convention a été établie entre la commune de
Cherbourg–en-Cotentin et la SA d’HLM du Cotentin. Celle-ci concerne les logements à usage d’habitation
dont la SA HLM du Cotentin est propriétaire, ou sur lesquels elle détient un droit réel sur la commune.

Elle a pour objet de définir les conditions de réservations communales, et les modalités d’attribution des
logements.

Elle précise notamment la voix prépondérante du Maire sur ces logements réservés, pour les dossiers
examinés par la Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements
(CALEOL) de la SA HLM du Cotentin.

Elle fixe également les modalités de calcul du nombre de logements réservés, et de retour d’information
vers le Maire.

Au vu de cet exposé, le conseil municipal est invité à autoriser le Maire à signer la convention dont le
projet est présenté en annexe de cet exposé.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_279
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

10 - SA HLM DU COTENTIN - PROGRAMME DE 5 LOGEMENTS PSLA
CHARDINE III - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

OCTROI DE L'AIDE À L'ACQUISITION D'UN LOGEMENT EN 
LOCATION-ACCESSION (PSLA)

Conformément  à  la  délibération  n°2017-724  du  14  décembre  2017,  la  commune  de  Cherbourg-en-
Cotentin propose de soutenir l’accession à la propriété par le biais du dispositif de location-accession
(PSLA) développé par la SA HLM du Cotentin dans le cadre de la commercialisation de 5 logements PSLA
situés,  rue  des  Vieilles  Charrues  sur  le  secteur  Chardine  (3ème  tranche),  commune  déléguée  de
Tourlaville. Dans ce cadre, une aide de 7 000 euros est proposée aux ménages ayant signé un contrat de
location-accession et obtenu un accord de levée d’option d’achat accordé par la SA HLM du Cotentin.
 
Il est donc proposé d’accorder une aide à l’accession à la propriété aux bénéficiaires suivants :

Identité du
bénéficiaire

Adresse du logement acquis
dans le cadre du PSLA

Date d’accord de
levée d’option

d’achat délivrée par
la SA HLM du

Cotentin

Notaire en charge de la
vente

DUFOUR Sébastien
HAMDADOU Yasmina

137  rue  des  Vieilles
Charrues – Tourlaville
50110  CHERBOURG-EN-
COTENTIN

22/10/2021

Elise DECOURT-BELLIN
BP136
50110  CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Le conseil municipal est invité à : 

• accorder une aide à l'accession à la  propriété d'un montant de 7 000 € au profit du ou des
bénéficiaires mentionnés dans la présente délibération,

• autoriser le versement de l’aide auprès du notaire chargé de la vente des logements mentionnés
ci-dessus,

• imputer la dépense au compte 20422, ligne de crédit n°61805.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_280
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

11 - ORGANISATION DE LA SEMAINE DES 4 JOURS POUR 
LA RENTRÉE 2022-2023 - DEMANDE D'ADAPTATION

Conformément  à  son  engagement,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  lancé  une  consultation
citoyenne sur l’organisation de la semaine scolaire à 4 jours ou 4,5 jours pour la rentrée de septembre
2022. 

Trois débats ont été organisés les 28, 30 septembre et 4 octobre 2021.

Les votes se sont déroulés par le biais d’une plateforme numérique, avec un accompagnement possible
dans les mairies déléguées pour les personnes le souhaitant.

A l’issue du vote qui s’est tenu les 8 et 9 novembre 2021 auprès d’un collège électoral de 58  849 votants,
les résultats sont les suivants :

Votants : 4 939
Nuls : 41
Blancs : 3
Exprimés : 4 895

Pour la semaine de 4 jours : 3 502 (soit 71,54 % des suffrages exprimés)

Pour la semaine de 4,5 jours : 1 393 (soit 28,46 % des suffrages exprimés)

Le choix du passage à la semaine de 4 jours est donc majoritaire.

Aux termes du décret n°017-1108 du 27-6-2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine
scolaire  dans  les  écoles  maternelles  et  élémentaires  publiques,  l’organisation  légale  de  la  semaine
scolaire  est  de  4,5  jours.  Toutefois,  ce  décret  autorise,  sous  certaines  conditions,  les  communes  à
demander une adaptation de cette organisation. Celle-ci peut être requise par proposition conjointe d’une
commune et  d’un ou plusieurs  conseils  d’école ;  elle  est  accordée par  le  Directeur  Académique des
Services de l’Education nationale (DASEN).

La commune de Cherbourg-en-Cotentin consultera en janvier 2022 les conseils d’école et formule, par la
présente délibération, sa volonté de demander à la DASEN une adaptation à l’organisation de la semaine
scolaire, afin de se conformer aux résultats du vote des 8 et 9 novembre 2021.

Le conseil municipal est invité à :

• acter  les résultats  de la consultation citoyenne, soit le passage à la semaine de 4 jours à la
rentrée 2022,

• solliciter l’avis des conseils d’écoles, en janvier 2022, conformément au décret n°017-1108 du 27-
6-2017 afin de demander une adaptation de l’organisation de la semaine scolaire sur 4 jours à la
rentrée 2022-2023.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pole Cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction restauration scolaire et collective

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_281
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

12 - REPRISE DE LA GESTION DU RESTAURANT ADMINISTRATIF
TALLUAU PAR LA VILLE

La ville de Cherbourg a confié à son CCAS, en janvier 1992, la gestion du restaurant administratif situé 18
rue Paul Talluau à 50100 Cherbourg-en-Cotentin.

Aussi,  le CCAS a signé une convention avec le FJT en décembre 1991 pour la fourniture des denrées
alimentaires nécessaires à la confection des repas du midi du lundi au vendredi.

A ce titre, l’Espace Temps (ex Foyer des Jeunes Travailleurs), en tant que prestataire, fixe le tarif  des
composantes  des  repas  et  encaisse  directement  la  participation  financière  des  usagers.  Il  perçoit
également du CCAS une recette pour frais de gestion équivalente à 0,15 € par repas consommé dont le
nombre est calculé en fin d’exercice comptable.

A partir du 1er janvier 2022, la gestion du restaurant administratif est transférée du CCAS de Cherbourg-
en-Cotentin  vers  la  ville  de Cherbourg-en-Cotentin  et  plus  précisément  au sein  de la direction  de la
restauration scolaire et collective.

Ainsi la convention avec l’Espace Temps est dénoncée au 31 décembre 2021 d’un commun accord entre
les parties ce qui implique :

• pour le prestataire :

- l’arrêt de la fourniture des denrées alimentaires,
- l’arrêt de la perception de la participation financière due par le CCAS de Cherbourg-en-Cotentin
pour frais de gestion à hauteur de 0,15 € par repas consommé au sein du restaurant administratif,
- la fin de l’encaissement des repas.

• pour la ville :

- le solde des comptes au 31 décembre 2021,
- le transfert du personnel CCAS vers la ville (4 agents),
- la création d’une régie mixte avec nomination d’un régisseur et de ses suppléants,
- la  commande via  le  marché public  en  cours  «fournitures  de  denrées  alimentaires  pour  les
services municipaux de restauration»,
- la mise en place d’un règlement intérieur,
- la signature des conventions relatives à l’accueil des personnels du CCAS et Le Cotentin, en
fonction du souhait de ces deux collectivités,
- la mise en place d’une tarification des repas.

2 – MISE EN PLACE D’UNE TARIFICATION

La tarification est proposée en fonction des composantes suivantes :

ENTREES LIBELLE EXEMPLES TARIF

ENTREE 1 CRUDITE SIMPLE ou COMPOSITION
A BASE D'ŒUF

carottes rapées

0,60 € 
betteraves
concombre
œufs mimosa
œufs mayonnaise



ENTREE 2
ENTREE ELABOREE (DONT 
CHARCUTERIE)

Rillettes

0,80 € 

Terrine
Salade Composée
Melon
À base de poisson
cake
spécial thème

ENTREE 3 ENTREE CHAUDE
champignons farcis

1,10 € 
salade de gésiers

ENTREE 4 ENTREE DE NOEL 1,70 € 

PLATS LIBELLE EXEMPLES TARIF

PLAT 1 CLASSIQUE
viande + légumes

2,70 € viande + salade verte
tous les plats chauds

PLAT 2 PREPARATION ELABOREE

cassoulet

3,40 € 
paëlla
végétarien
choucroute
spécial thème

PLAT 3 LEGUMES une  Portion  ou  deux  1/2
portions

0,90 € 

PLAT 4 PLAT DE NOEL 4,20 € 

DESSERTS LIBELLE EXEMPLES TARIF

DESSERT 1 PREPARATION ELABOREE

poire chocolat

0,90 € 

crème brûlée
riz au lait
pâtisserie
flan
spécial thème

DESSERT 2 FRUIT
de saison

0,70 € 
en conserve

DESSERT 3
YAOURT/ FROMAGE BLANC/CREME
DESSERT

nature

0,60 € 

aromatisé
aux fruits
avec coulis de fruit
aux fruits
nature ou sucre

DESSERT 4 GLACE/SORBET
sundae

0,90 € coupe glacée
cône glacé

DESSERT 5 DESSERT DE NOEL 1,60 € 

FROMAGES LIBELLE EXEMPLES TARIF

FROMAGE 1 TOUS FROMAGES part individuelle 0,60 € 

BOISSONS LIBELLE EXEMPLES TARIF

BOISSON 1 EAU FONTAINE REFRIGEREE au pichet      -   € 

BOISSON 2 EAU MINERALE Cristalline (0,33 cl)* 0,50 € 

BOISSON 3 CANETTE
bière

0,90 € orangina
coca cola

DIVERS LIBELLE EXEMPLES TARIF

DIVERS 1 GATEAUX SECS madeleine 0,20 € 



petits beurres

DIVERS 2 SALADE VERTE accompagnement de salade 0,50 € 

DIVERS 3 PAIN part de baguette 0,30 € 

DIVERS 4 BEURRE 20 gr beurre doux 0,20 € 

* A partir de janvier 2025, interdiction des bouteilles en plastique (loi EGalim)

A titre indicatif,  les prix moyens d’une entrée-plat, d’un plat-dessert et d’une entrée-plat-dessert sont
respectivement de : 3,90 € ; 3,80 € et 4,65 €.

L’agent dépense en moyenne 4 € par repas.

Le coût de production d’un repas à la charge de la collectivité (charges de personnel, fluides, entretien
des locaux…) est estimé à 10 €.

La dépense totale pour un repas est donc estimé à 14 €.

3 – FRÉQUENTATION DU RESTAURANT ADMINISTRATIF

Considérant le coût total du repas de 14 €, il  est proposé d’accueillir les convives suivants, selon les
modalités définies ci-après :

• agent permanent ville et CCAS, agent non permanent et stagiaire de l’enseignement :
liste définie par le service RH et transmise au restaurant administratif.
Le CCAS conventionne avec la ville pour l’accès de son personnel au restaurant. Il financera le
repas sur la base estimée à 10 € par repas consommé pour la première année.
Ce montant sera réévalué en fonction du bilan annuel fourni par la ville en fin d’exercice.

• agent  Le Cotentin y compris ceux en formation et intervenants :  à définir en fonction
d’une convention de partenariat établie entre la ville et Le Cotentin.

• agent ville en formation et intervenant : gratuité

• agent CCAS en formation et intervenant : gratuité.
Le coût du repas (14 €) est supporté par le CCAS selon la convention établie.

• élu ville : forfait de 14 €

4 – SOLDE DE FIN D’ANNÉE

La clôture de la caisse doit être opérée pour le 31 décembre 2021, afin de permettre le transfert de
gestion vers la ville et nécessite donc une mise à « zéro » de l’ensemble des comptes des usagers actuels
du restaurant administratif.

Ceci ayant été exposé, le conseil municipal est invité à :

- adopter les tarifs du restaurant administratif tels que décrits dans la présente délibération,
- adopter le règlement intérieur,
- autoriser l’application des tarifs et du règlement intérieur dès le 1er janvier 2022,
- autoriser le Maire à signer les conventions suivantes :

* convention entre la ville et le CCAS pour ses agents y compris ceux en formation et intervenants
* convention entre la ville et Le Cotentin pour ses agents y compris ceux en formation et intervenants.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1











Pole proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction PESL

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_282
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

13 - CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG)
AVEC LA CAF DE LA MANCHE

Une première convention territoriale globale a été signée entre la Caf de la Manche et la commune de
Cherbourg-en-Cotentin le 19 juin 2017.

Elle avait pour objet de définir le projet stratégique global partagé du territoire ainsi que ses modalités de
mise en œuvre dans la perspective :

• - de créer les conditions favorables à la définition et au déploiement d’un Projet Éducatif Social
Local(PESL),

• - de permettre une continuité du partenariat,
• - d’en expliciter les axes de développement.

Depuis,  le  PESL  a  pris  forme  dans  le  cadre  d’une  dynamique  participative  et  partagée.  Une  phase
exploratoire a débuté dès février 2018 pour recueillir les données locales quantitatives et qualitatives. Les
habitants, élus et associations ont été pleinement associés à la récolte et l’analyse de données dans le
cadre  de  rencontres  thématiques  (sport,  jeunesse,  culture,  petite  enfance,  enfance,  éducation,  lien
social…) et rencontres de territoire. Différentes formes de participation citoyenne et temps de travail avec
les équipes des politiques éducatives et sociales ont permis d’organiser plusieurs forums participatifs au
cours desquels les diagnostics ont été affinés et des actions proposées et votées.

L’élaboration d’un PESL à l’échelle de la commune nouvelle : 

Des valeurs et principes portés dans le cadre d’un mandat

Sur  le mandat  2020 –  2026,  l’équipe municipale  de Cherbourg-en-Cotentin  affirme ses  ambitions  en
matière de politiques socioéducatives dans le cadre d’un PESL, amorcé en 2018. Le PESL est un processus
d’amélioration continue des politiques publiques et de mise en adéquation des services publics avec les
besoins des habitants. Pour ce faire, une analyse fine et durable des besoins des habitants est organisée,
au travers des instances participatives du PESL, mais également d’instances déjà existantes : conseils de
crèches, de centres sociaux, des écoles … De même, la collectivité a choisi de se doter d’un observatoire
du territoire, outil central d’une démarche d’évaluation visant à mieux adapter les politiques publiques
aux besoins du territoire et de ses habitants.

Des valeurs politiques fortes réaffirmées

Dès la fin du diagnostic co-construit et partagé en 2019, les élus réaffirmaient les valeurs soutenant le
PESL de Cherbourg-en-Cotentin : l’égalité des chances, l’émancipation de l’individu, le faire ensemble via
la participation de tous.  Ce sont ces valeurs qui  guident les  quatre axes de travail  votés en conseil
municipal  de  décembre  2019 :  adapter  les  politiques  publiques  à  l’échelle  de la  commune nouvelle,
adapter  les  services  publics  aux  besoins  et  usages  des  habitants,  promouvoir  la  participation  des
habitants et l’engagement des citoyens, et enfin coordonner les acteurs pour mieux servir les habitants.
Au travers du plan d’action validé en Conseil Municipal le 30 juin 2021, ils rappellent également que le
PESL doit favoriser la mise en cohérence des différentes politiques publiques avec un projet global au
service des habitants.



Une nouvelle organisation et de nouvelles méthodes de travail

En 2020, la collectivité a poursuivi la construction du PESL via l’écriture des fiches projets issues des
quatre axes  susmentionnés,  mais  Cherbourg-en-Cotentin continuait  également  sa consolidation via la
réorganisation  des  services  qui  portent  les  politiques  publiques.  Ces  services  étaient  organisés  par
communes  déléguées  et  sont  désormais  regroupés  par  politiques  publiques  au  sein  de  6  directions
thématiques (petite enfance, enfance et éducation, jeunesse et vie des quartiers, sport, culture et CCAS)
réparties sur  2 pôles  (Cohésion Sociale  et  Culture).  Chaque direction poursuit  un projet  politique qui
s’inscrit pleinement dans les 4 axes du PESL. Ce sont également ces directions qui, avec l’appui de la
direction PESL (située au sein du pôle Proximité et Citoyenneté), mettent en œuvre les fiches actions du
PESL relatives à leurs champs d’action. 

Une convention territoriale globale renouvelée, une vision stratégique partagée

La  mise  en  œuvre  d’une  politique  sociale  de  proximité  passe  nécessairement  par  les  collectivités
territoriales  que  sont  les  communes  qui  demeurent  l’unique  échelon  à  disposer  de  la  clause  de
compétence  générale.  La  récente  fusion  des  cinq  communes  historiques  (2016)  et  la  très  récente
réorganisation de ses services (2021) font du PESL un outil de construction du territoire, participant à la
construction d’une ambition commune.

La Convention Territoriale Globale initiale étant arrivée à échéance au 31 décembre 2021, il s’agit d’en
faire évoluer les contours au regard de la dynamique engagée et de nouveaux enjeux qui incombent à la
commune de Cherbourg-en-Cotentin et à la CAF de la Manche. 

Cette nouvelle convention n'est donc ni une convention de financement de dispositifs ni un plan d'action.
Cette démarche politique consiste à décliner, au plus près des besoins du territoire, la mise en œuvre des
champs d’intervention partagés entre la CAF de la Manche et la commune en termes de valeurs et de
principes, sur la base d’un partenariat de projet et fédérant un partenariat de moyens. 

Cette CTG constitue le support contractuel du PESL de Cherbourg-en-Cotentin présenté le 21 septembre
2021 dont la mise en œuvre doit maintenant être confirmée par un déploiement concret à l’échelle du
territoire.

Le Conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à signer la Convention Territoriale Globale avec la CAF de la Manche et
le cas échéant, les avenants de prolongation de la CTG, 

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  relatives  aux  différentes  prestations  de
services et dispositifs mentionnés dans l’article 4 de la CTG avec la CAF de la Manche.

• le  cas  échéant,  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  avenants  de  prolongation  de  ces
conventions.

• solliciter les financements les plus larges auprès des institutions, dont la CAF de la Manche, pour
mener à bien les projets décrits dans l’article 4 de la CTG et assurer la continuité et l’optimisation
des  engagements  en  cours,  étant  précisé  que  des  subventions  seront  également  sollicitées
auprès des différentes collectivités, et de l’État.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









































































































Pole Proximité Citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_283
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

14 - CONVENTION - SÉJOURS DE VACANCES 2021

La convention « séjours vacances » est une convention d’objectifs de la Caisse d’Allocations Familiales
pour les séjours de plus de 5 jours organisés durant les vacances d’été 2021, déclarés auprès des services
de l’état (DDCS).

La collectivité s’engage à proposer une tarification modulée tenant compte des ressources des familles, et
en particulier à favoriser l’accessibilité des familles dont le quotient familial est inférieur à 620 €.

Le versement de la subvention est subordonné à l’envoi des pièces justificatives suivantes : 

• un état de la fréquentation annuelle : le nombre de journées de fréquentation, par tranche de
quotient familial.

• le projet pédagogique du séjour, (la 1ère année et en cas de changement).
• la plaquette des tarifs votés.

Le versement sera effectué une fois la période estivale échue et à réception des justificatifs. Le montant
de l’aide pour 2020 s’élevait à 5 917,50 €.

Cela  étant  exposé,  le  conseil  municipal,  après  avoir  pris  connaissance de la  convention  « Séjour  de
vacances 2021 » jointe en annexe, est invité à autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ladite
convention avec la CAF pour une durée d’un an, soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2























Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction PESL

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_284
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

15 - CONVENTION COPALE
AUTORISATION DE SIGNATURE

COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

La branche famille de la CAF de la Manche poursuit son action en faveur du développement de l’offre
d’accueil sur les temps périscolaires et extrascolaires, tout au long de la scolarité des enfants afin de
favoriser un développement harmonieux des enfants, tout en aidant les parents à concilier vie familiale et
vie professionnelle. Dans le cadre de sa politique d’accompagnement des structures d’accueil destinée à
favoriser l’accès des enfants aux accueils de loisirs sans hébergement, la CAF met en œuvre le dispositif
COPALE, convention d’objectifs pour la parentalité et l’accessibilité aux accueils de loisirs.

COPALE est une aide pour faciliter l’accès des enfants en accueil de loisirs. Il s’agit d’appliquer des tarifs
préférentiels aux enfants qui s’inscrivent en accueil de loisirs en fonction du quotient familial élaboré par
la CAF.  Pour que les familles  allocataires  de la CAF de la Manche en bénéficient,  le gestionnaire  de
l’accueil de loisirs doit avoir signé une convention de partenariat avec la CAF de la Manche.

Il  s’engage  ainsi  à  respecter  les  conditions  de  sa  mise  en  œuvre  décrites  dans  la  convention  et
notamment à appliquer une grille tarifaire départementale aux familles éligibles (le quotient familial de
référence est celui du mois précédent l’inscription de l’enfant et il doit être consulté lors des inscriptions
dans l’applicatif CDAP).
 

Montant du QF Tarif maximum par enfant
 

QF<ou égal à 510€
journée avec repas 4,00€

½ journée avec repas 3,50€
½ journée dans repas 1,80€

 
511<QF<ou égal à

620 €

journée avec repas 5,50€
½ journée avec repas 4,30€
½ journée sans repas 3,00€

Cette grille tarifaire constitue un montant maximum à appliquer aux familles. Elle doit faire l’objet d’une
publication par une insertion dans la plaquette d’information élaborée et diffusée par la structure, et par
une mention spécifique au sein du règlement intérieur remis aux familles à l’inscription. Le tarif applicable
est diminué de 50% à partir du 2ème enfant de la famille inscrit auprès de l’accueil de loisirs.

En  contrepartie  du  respect  des  engagements  de  la  commune,  la  CAF  de  la  Manche  s’engage  au
versement  d’une  subvention  de  fonctionnement  annuelle,  s’inscrivant  dans  le  cadre  de  ses  aides
collectives d’action sociale.

La subvention est calculée selon les critères suivants : 

• le nombre de journées d’accueil réalisées par la structure
• multiplié par le montant journalier départemental calculé par la CAF de la Manche, soit 5.50 € par

jour.

Le  montant  ainsi  déterminé  constitue  un  montant  forfaitaire  annuel  valable  pour  la  durée  de  la
convention. L’aide accordée en 2019 s’élevait à 10 428€ pour l’ALSH La Glacerie et l’ALSH C.CLAUDEL de
Querqueville, les autres accueils de loisirs du territoire étant gérés par des associations partenaires.



Le versement sera effectué une fois l’année échue et à réception des justificatifs (état de fréquentation
annuelle, le projet pédagogique de l’accueil de loisirs et la plaquette des tarifs votés par les instances
compétentes).

Cela étant exposé, le conseil municipal, après avoir pris connaissance de la convention COPALE jointe en
annexe, est invité à autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention COPALE avec la
CAF pour une durée d’un an, soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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